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Orientations professionnelles atypiques : 
transgression des normes de genre 

et effets identitaires

Lavinia Gianettoni, Pierre Simon-Vermot  
et Jacques-Antoine Gauthier

INTRODUCTION

Cet article a pour objectif de contribuer à une 
meilleure compréhension des effets identitaires des 
aspirations professionnelles et  de l’accès à  des 
emplois atypiques du point de vue du genre. Nous 
définissons l’aspiration professionnelle atypique, du 
point de vue du genre, comme la volonté déclarée, de 
la part d’une jeune femme ou d’un jeune homme, 
d’exercer un métier très majoritairement pratiqué par 
des personnes du sexe opposé. Notre travail a notam-
ment comme but d’évaluer si une orientation profes-
sionnelle atypique du point de vue du genre de la part 

des filles et des garçons contribue à  modifier leur 
adhésion aux rôles sexués et à faire ainsi preuve d’une 
forme de transgression du genre sur le plan normatif.

ORIENTATION PROFESSIONNELLE SEXUÉE :  
LE CONFORMISME AU GENRE  
COMME POSTURE DOMINANTE

Malgré les incitations politiques à davantage de 
mixité et à une diversification des orientations profes-
sionnelles, le choix d’une filière de formation majori-

Par le biais d’analyses secondaires des données longitudinales suisses issues de l’étude «  Transition entre 
l’école et l’emploi », cet article analyse les effets des aspirations professionnelles atypiques du point de vue du 
genre et de l’exercice d’une profession atypique sur l’identité des jeunes et leur conformisme aux rôles sexués. 
Les résultats montrent que les filles aspirent plus que les garçons à exercer des métiers majoritairement 
occupés par le sexe opposé, mais ont beaucoup moins de chances qu’eux d’accéder à ce type de métier. Il 
apparaît également que les filles qui exercent une profession dite masculine sont moins centrées que les autres 
filles sur la sphère domestique. L’exercice d’une profession dite féminine renforce l’importance que les garçons 
accordent au monde du travail salarié, au détriment du domaine familial. Ainsi l’exercice d’un métier atypique 
semble conduire à une transgression des normes du genre chez les filles et à un renforcement de celles-ci chez 
les garçons.

Descripteurs (TESE)  : orientation professionnelle, égalité des sexes, accès à  l’emploi, profil professionnel, statut 
professionnel.
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tairement investie par l’autre sexe demeure un phé-
nomène relativement minoritaire en Suisse (Dallera 
& Ducret, 2004  ; Grossenbacher, 2006), tout comme 
dans d’autres pays européens (voir par exemple 
Baudelot & Establet, 2001 ; Francis, 1996 ; Lightbody 
&  Durndell, 1996). La probabilité d’une orientation 
atypique du point de vue du genre dépend par ailleurs 
fortement du sexe des jeunes : si, pour les filles, elle 
est devenue de plus en plus importante au fil des der-
nières décennies (du moins au niveau des aspira-
tions, nous y reviendrons), il n’en va pas de même 
pour les garçons (Francis, 2002). Les stéréotypes de 
sexe semblent donc guider encore fortement les 
orientations scolaires et professionnelles des jeunes, 
et ce conformisme au genre est particulièrement 
structurant chez les garçons, qui aspirent très peu à 
des professions dites féminines.

Effets identitaires des orientations atypiques  
du point de vue du genre pour les garçons  
et pour les filles

Le travail salarié étant un secteur fortement struc-
turé par le genre, les choix d’orientation profession-
nelle s’accompagnent d’enjeux sur le plan des identi-
tés sexuées, notamment à  l’adolescence où l’on 
observe une nécessité particulièrement forte de s’af-
firmer en tant que garçon ou en tant que fille 
(Gianettoni &  Simon-Vermot, 2010  ; Mosconi  
& Stevanovic, 2007 ; Marro & Vouillot, 1991 ; Vouillot, 
2002, 2007). Ainsi, de manière générale, on peut sup-
poser que le choix d’une formation ou d’une profes-
sion typiquement associée à son propre sexe permet 
aux jeunes de se conformer aux normes du genre et 
de renforcer ainsi leur identité sexuée.

Transgression des rôles sexués et importance 
accordée aux sphères professionnelle, 
domestique et  familiale

Selon une vision patriarcale traditionnelle, les 
hommes sont prioritairement associés à la sphère 
publique et au monde du travail salarié, alors que les 
femmes sont prioritairement associées à la sphère 
privée et au travail domestique pas ou peu rémunéré 
(Delphy, 1998  ; Hirata & Kergoat, 1998). Bien qu’ac-
tuellement les femmes accèdent de plus en plus sou-
vent au salariat, la division sexuelle du travail 
demeure un principe fortement structurant  : les 
femmes résidant en Suisse accèdent en effet à des 
professions moins bien rémunérées que les hommes, 
travaillent beaucoup plus souvent à temps partiel et 
s’occupent de la quasi-totalité des tâches domes-
tiques qui ne sont pas rémunérées (comme par 

exemple les tâches ménagères, l’éducation des 
enfants, voir l’Office fédéral de  la statistique, 2008). 
Ainsi les rôles sexués traditionnels de «  mâle pour-
voyeur de fonds » et de femme reléguée à la sphère 
domestique ne font pas encore totalement partie du 
passé. Le conformisme aux rôles sexués devient par-
ticulièrement visible et saillant lorsque les rôles 
domestiques et professionnels sont en concurrence, 
par exemple lors de la naissance du premier enfant 
dans un couple (Levy, Gauthier & Widmer, 2006). En 
effet, durant cette période, la majorité des couples 
choisit de mettre de côté la carrière de la femme plu-
tôt que celle du mari, pour des raisons à la fois idéo-
logiques (les stéréotypes de sexe voulant que ce soit 
la mère qui s’occupe prioritairement des enfants), 
mais aussi structurelles (les femmes ayant générale-
ment des salaires inférieurs à ceux de leurs compa-
gnons).

Cela nous conduit à considérer que les adoles-
centes qui aspirent davantage à assumer des rôles 
domestiques et/ou familiaux qu’à un statut profes-
sionnel ont une posture conforme aux normes de 
genre. Il en va de même pour les garçons aspirant 
prioritairement à un rôle de pourvoyeur de fonds plu-
tôt qu’à des rôles domestiques (ils considèrent par 
exemple que leur objectif principal est davantage de 
trouver un travail socialement valorisé et leur permet-
tant de gagner un bon salaire que de s’investir dans 
la sphère familiale). À l’inverse, nous considérons que 
les jeunes qui remettent plus ou moins explicitement 
en question ces rôles sexués prescrits par la société 
ont une posture transgressive par rapport aux normes 
du genre. Cette définition assez large de la transgres-
sion est proche de celle proposée par Marro (1998) : 
cette auteure définit la transgression des rôles de 
sexe «  comme le fait d’orienter ses conduites indé-
pendamment des prescriptions sociales concernant 
son groupe de sexe d’appartenance  » (Marro, 1998, 
p. 42). Sur ces bases, nous avançons que des orien-
tations professionnelles typiques du point de vue du 
genre, autrement dit le fait que des garçons choisis-
sent de s’orienter vers des métiers «  masculins  » et 
des filles vers des métiers « féminins », confortent les 
deux postulats de base qui sous-tendent le système 
de genre1 (Delphy, 2001)  : la division, c’est-à-dire 
l’idée qu’il existe des «  métiers d’hommes  » et des 
«  métiers de femmes  », et la hiérarchie entre ces 
métiers, qui suppose que les premiers valent plus 
que les seconds. Par opposition, une orientation aty-
pique pourrait être interprétée comme une forme de 
transgression du genre. Elle pourrait notamment 
conduire les filles à aspirer au moins autant à une 
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carrière qui leur permet d’accéder à des postes haut 
placés dans la hiérarchie professionnelle (Gallioz, 
2006). De plus, si les orientations atypiques sont qua-
siment toujours liées à de fortes motivations chez les 
filles, elles correspondent souvent à une « réorienta-
tion » pour les garçons, intervenant plus tardivement 
dans leur parcours scolaire, mais leur ouvrant un 
accès plus direct aux échelons supérieurs de la hié-
rarchie professionnelle (Charrier, 2004). Les parcours 
atypiques sont ainsi profondément asymétriques 
selon le sexe (Guichard-Claudic, Kergoat &  Vilbrod, 
2008). De même, les motivations sous-tendant des 
choix de formation atypiques, ainsi que les débou-
chés professionnels de ces derniers, ne sont pas les 
mêmes pour les garçons et les filles (Lemarchant, 
2008). Le prix à payer pour les filles en termes d’en-
gagement et de surinvestissement est sans commune 
mesure avec celui des garçons, qui tirent aisément 
parti de leur position minoritaire pour développer leur 
carrière (Flahault &  Pennec, 2008). Dès lors, si les 
orientations atypiques doivent être moins coûteuses 
pour les filles que pour les garçons sur le plan des 
identités sexuées, ces derniers devraient être avanta-
gés en ayant plus facilement accès à un statut pro-
fessionnel correspondant à  leur domaine de forma-
tion et par conséquent l’opportunité d’y faire carrière.

Formulation des hypothèses

Nous avançons comme première hypothèse que les 
filles aspirent davantage à des professions atypiques 
que les garçons, mais qu’elles ont malgré tout plus 
de difficultés que ces derniers à concrétiser leurs 
aspirations. Notre deuxième hypothèse est que le fait 
d’occuper une position professionnelle atypique 
favorise une transgression des normes du genre pour 
les filles, en les éloignant du modèle traditionnel de 
division sexuelle du travail, voulant qu’elles privilé-
gient la sphère domestique aux dépens de la sphère 
professionnelle. Cela devrait également contribuer à 
ce qu’elles développent une meilleure estime d’elles-
mêmes, puisque la transgression des normes du 
genre les rapproche des normes masculines, plus 
valorisées socialement. Pour les garçons par contre, 
les prédictions concernant l’estime de soi restent 
ouvertes. D’un côté, on peut s’attendre à ce que les 
garçons en situation professionnelle atypique aient 
une image d’eux-mêmes moins positive que les 
autres garçons, compte tenu du fait que la potentielle 
transgression des normes du genre associée à l’exer-
cice d’un métier atypique les rapprochent du pôle 
féminin, moins valorisé socialement. De l’autre, 
sachant que l’ascension professionnelle des hommes 

bonne position dans la sphère du travail salarié qu’à 
un rôle dans la sphère domestique.

Orientations atypiques, identité sociale  
et estime de soi

Comme nous l’évoquions précédemment, une 
orientation typique du point de vue du genre permet 
aux adolescents de développer une identité sexuée 
conforme aux normes de genre, c’est-à-dire à la mas-
culinité pour les garçons et à la féminité pour les filles 
(Marro, 2003). Les travaux portant sur l’identité 
sociale (Tajfel &  Turner, 1986) ont montré que le 
conformisme aux normes d’un groupe d’apparte-
nance (le conformisme aux normes de genre dans 
notre cas) permet aux individus de s’y sentir intégrés 
et, si le groupe est valorisé socialement, d’accéder à 
une identité sociale positive et à une bonne estime 
de soi. Dans cette perspective, le choix d’une profes-
sion atypique du point de vue du genre peut poten-
tiellement représenter un coût psychologique et nuire 
à l’estime de soi. L’on peut toutefois se demander si 
ce coût psychologique est le même pour les garçons 
et pour les filles. Il importe ici de rappeler que les 
identités sexuées sont hiérarchisées. De ce fait, la 
féminité et la masculinité ne constituent pas des res-
sources identitaires comparables. Il a notamment été 
montré que, pour les garçons, le conformisme à une 
norme telle que la virilité représente un moyen d’ac-
céder à une bonne image de soi, alors que le confor-
misme aux normes de féminité (telles qu’être 
à  l’écoute, se montrer sensible aux besoins des 
autres,  etc.) ne conduit pas les filles à améliorer la 
représentation qu’elles ont d’elles-mêmes (Gianettoni 
& Simon-Vermot, 2010  ; Simon-Vermot & Gianettoni, 
2009). Sur ces bases, nous pouvons avancer que le 
choix d’une formation ou d’une profession atypique 
devrait être plus coûteux sur le plan identitaire pour 
les garçons que pour les filles. En effet les jeunes 
femmes qui aspirent à un métier typiquement associé 
à l’autre sexe et qui parviennent à occuper une telle 
position devraient acquérir une meilleure estime 
d’elles-mêmes que les hommes qui transgressent le 
genre et se rapprochent ainsi du pôle féminin, moins 
valorisé socialement.

Effets des orientations atypiques des garçons  
et des filles sur leur statut professionnel futur

Dans le domaine professionnel, les résultats des 
parcours atypiques varient fortement en  fonction du 
sexe. Les filles parviennent bien moins souvent que 
les garçons à obtenir un poste de travail correspon-
dant à leur domaine de formation ou à réaliser une 
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vent donc être considérés comme insérés sur le mar-
ché du travail.

Construction des variables indépendantes

Nos deux variables indépendantes sont la « typolo-
gie de sexuation des aspirations professionnelles » et 
la « typologie de sexuation de la profession exercée » 
à 23 ans. La première est issue des données de l’en-
quête PISA, dans le cadre de laquelle les participants 
devaient indiquer le métier « que vous aimeriez exer-
cer à  30  ans  ». Elle fournit donc une indication des 
aspirations professionnelles des jeunes à 16 ans. La 
deuxième est calculée à partir des données de la der-
nière vague de TREE  : les jeunes interrogés (qui, 
rappelons-le, exercent une activité rémunérée comme 
activité principale) ont indiqué quelle était leur profes-
sion.

L’indicateur de sexuation des diverses professions 
nous permettant de construire les deux typologies a 
été construit à partir des données du recensement de 
la population effectué par l’office fédéral de la statis-
tique suisse en 2000. Nous avons associé à chaque 
profession une valeur qui correspond au pourcentage 
d’hommes et de femmes dans chaque profession, 
codée selon le code des professions ISCO4 (Interna-
tional standard classification of occupations, version 
de  1988). Pour définir une profession comme aty-
pique, nous avons fixé le seuil maximal de présence 
du sexe minoritaire à 30 %, ce qui nous permet d’ob-
tenir des groupes de répondants de taille suffisante, 
afin de réaliser les analyses statistiques nécessaires 
pour tester nos hypothèses. Ainsi, par exemple, les 
garçons qui ont un emploi dans lequel on trouve 
moins de  30  % d’hommes sont dans une situation 
professionnelle atypique, alors que ceux dont l’acti-
vité salariée comprend plus de 70 % d’hommes exer-
cent un métier conforme du point de vue du genre. 
Nous avons qualifié de mixtes les professions dans 
lesquelles on trouve entre 31 % et 69 % de garçons 
et de filles. Des exemples de professions masculines 
telles que définies ici sont  : ouvrier du bâtiment, 
mécanicien ou conducteur de véhicules à  moteur. 
Des exemples de métiers féminins sont  : esthéti-
cienne, sage-femme ou infirmière. Enfin des exemples 
de métiers mixtes sont  : décorateur ou décoratrice, 
photographe, opticien ou opticienne. Nous avons éla-
boré les deux typologies des types de métiers (mas-
culin, féminin ou mixte) à 6 modalités, en croisant le 
sexe des jeunes interrogés et la sexuation de la pro-
fession à  laquelle ils ou elles aspirent à  16  ans ou 
qu’ils ou elles exercent à 23 ans.

dans des professions «  féminines  » est facilitée, on 
peut s’attendre à ce que les hommes qui exercent 
une profession atypique aient une image d’eux-
mêmes particulièrement positive, grâce à leur réus-
site professionnelle. Dans les deux cas, on peut s’at-
tendre à ce que les garçons exerçant des professions 
«  féminines  » investissent de manière encore plus 
importante que les autres la sphère professionnelle 
par rapport à la sphère familiale, que ce soit pour 
contrecarrer la menace identitaire (premier cas) ou en 
réaction à leurs possibilités de carrière (deu-
xième cas).

Pour tester ces hypothèses, nous avons procédé à 
des analyses secondaires des données de l’enquête 
suisse « Transition entre l’école et  l’emploi » (TREE), 
dans le cadre de laquelle des jeunes âgés de 16 ans 
(en moyenne) ont été interrogés chaque année durant 
7  ans, notamment sur leurs aspirations profession-
nelles, l’importance qu’ils et elles accordent aux 
sphères domestique et professionnelle dans leur ave-
nir et l’image qu’ils et elles ont d’eux-mêmes ou 
d’elles-mêmes.

MÉTHODE UTILISÉE DANS NOTRE ANALYSE

L’enquête longitudinale « Transition entre l’école 
et l’emploi » (TREE)

TREE est la première étude longitudinale suisse sur 
la transition des jeunes de l’école à la vie adulte. Elle 
porte sur les parcours de formation et les parcours 
professionnels des jeunes après l’école obligatoire. 
L’échantillon initial de TREE comprend environ 
6  000  jeunes suisses qui ont terminé l’école obliga-
toire en 2000 et qui ont participé à l’enquête interna-
tionale PISA (Program for international student 
assessment) cette même année (l’âge moyen des 
jeunes interrogés est de 16 ans2). Durant la dernière 
vague de l’enquête TREE actuellement disponible 
(datant de 2007), les jeunes interrogés avaient donc 
23 ans en moyenne. Afin de pouvoir tester nos hypo-
thèses relatives aux effets de la situation profession-
nelle sur l’identité des jeunes, nous avons sélectionné 
un sous-échantillon de répondants qui exerçaient 
alors un travail salarié en  activité principale (ce qui 
exclut notamment les jeunes travaillant en  plus de 
leurs études). 1 562 personnes correspondaient à ce 
profil (1  004  filles et  558 garçons). Notre échantillon 
est majoritairement composé de jeunes ayant suivi 
une formation professionnelle3 ; 89,2 % de ces jeunes 
bénéficient d’un contrat à durée indéterminée et peu-
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la différence entre les moyennes des variables 
«  importance accordée au travail  » et «  importance 
accordée à la famille  ». Une valeur positive indique 
ainsi une importance plus grande accordée à la 
sphère familiale par rapport à la sphère profession-
nelle. À  l’inverse, une valeur négative indique une 
plus grande importance accordée au travail salarié 
qu’à la famille.

RÉSULTATS DE NOTRE ANALYSE

Aspiration professionnelle atypique  
et profession exercée à 23 ans

Afin de tester notre première hypothèse portant sur 
la correspondance entre les aspirations profession-
nelles à 16 ans et la réalité professionnelle à 23 ans, 
nous avons croisé les deux typologies séparément 

Méthode de mesure des variables dépendantes

Toutes les variables dépendantes (voir le tableau 1) 
ont été récoltées durant la dernière vague disponible 
de TREE. Les items relatifs à l’estime de soi sont ins-
pirés de l’échelle classique de Rosenberg (1979). Les 
items mesurant l’importance accordée à la famille et 
au travail, qui nous fournissent une indication de l’ad-
hésion aux rôles sexués, sont inspirés de l’échelle 
d’orientation normative de Watermann (2000). Après 
avoir vérifié que les items de chaque échelle relèvent 
bien d’une même dimension en testant leur consis-
tance interne à l’aide de l’«  α de  Cronbach5  », les 
réponses ont été agrégées en une valeur unique cor-
respondant à leur moyenne. De plus, afin de tenir 
compte de l’investissement de la sphère profession-
nelle au détriment de la sphère domestique, ou  l’in-
verse, nous avons calculé une valeur d’importance 
relative accordée par les répondants à  la famille par 
rapport au travail. Ce résultat est obtenu en calculant 

Tableau 1. Variables dépendantes de notre analyse

Variable dépendante Items correspondant dans le questionnaire TREE

Estime de soi positive
Échelle  : 1  =  ne s’applique pas du tout, 5  =  s’applique 
tout à fait  ; α de Cronbach = 0,80

- Dans l’ensemble, je suis satisfait de moi-même
- J’ai en moi plusieurs qualités
- Je suis capable de faire des choses tout aussi bien que 
la plupart des gens
- Je pense que je suis une personne de valeur, au même 
titre que les autres

Estime de soi négative
Échelle  : 1  =  ne s’applique pas du tout, 5  =  s’applique 
tout à fait  ; α de Cronbach = 0,81

- Parfois je pense que je ne vaux rien
- Je pense parfois que je suis inutile
- Je souhaiterais avoir une meilleure estime de moi
- Je crois parfois que j’ai raté ma vie

Importance accordée à la famille
Échelle  : 1 = pas du tout important, 4 =  très important  ; 
α de Cronbach = 0,88

Lorsque vous pensez à votre avenir, qu’est-ce qui est 
important pour vous ?
- Me marier ou vivre avec un conjoint
- Avoir des enfants
- Fonder une famille dans laquelle je me sens bien

Importance accordée au travail
Échelle  : 1 = pas du tout important, 4 =  très important  ; 
α de Cronbach = 0,65

Lorsque vous pensez à votre avenir, qu’est-ce qui est 
important pour vous ?
- Gagner beaucoup d’argent, un bon salaire
- Avoir une place de travail sûre
- Avoir une profession avec de bonnes possibilités de 
promotion
- Avoir un travail qui est reconnu et estimé par les autres

Importance relative famille/travail
Différence entre les moyennes des variables 
«  importance accordée à  la famille  » et  «  importance 
accordée au  travail  »
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sentées dans le tableau 1) à une analyse de variance, 
en introduisant la typologie de sexuation de la profes-
sion exercée comme variable indépendante. Cette 
analyse permet de vérifier si les différences de 
moyennes (notées « m » dans la suite du texte) obser-
vées auprès des répondants dans les 6 modalités de 
la typologie étudiée sont statistiquement significa-
tives pour les mesures d’estime de soi et d’impor-
tance accordée à la famille et au travail. Ces 
moyennes sont calculées à  partir des échelles pré-
sentées pour chaque variable dans le tableau 1. Afin 
d’affiner l’analyse et de comparer les différences de 
moyennes entre toutes les catégories de la typologie, 
nous avons ensuite procédé au test de Sheffe7 (voir le 
tableau 2).

Concernant l’importance accordée au travail, aucune 
différence significative n’émerge de nos analyses. Les 
résultats révèlent par contre un effet significatif de la 
typologie sur la variable «  importance accordée à  la 
famille  » et sur l’importance relative famille/travail. Il 
apparaît ainsi que les hommes qui exercent un métier 
féminin sont le groupe de répondants qui accordent le 
moins d’importance à la famille (m = 2,95), alors que 
l’inverse est observé chez les femmes : celles qui exer-
cent un métier féminin sont également celles qui 
accordent le plus d’importance à la famille (m = 3,34). 
Concernant l’importance relative famille/travail, on 
observe également une différence significative entre 
hommes et femmes qui exercent des métiers fémi-
nins  : alors que les premiers se situent clairement du 
côté du travail (m = -0,29), les secondes se situent sur 
le pôle famille (m  =  0,22). Soulignons enfin que les 
femmes qui exercent un métier masculin se différen-
cient des femmes qui exercent un métier féminin, les 
premières étant significativement plus orientées vers le 
travail par rapport à la famille (m  =  -0,12) que les 
secondes (m = 0,22). Ainsi l’exercice d’un métier aty-
pique chez les filles produit les effets attendus  : les 
filles exerçant des professions masculines accordent 
une plus grande importance à la sphère profession-
nelle par rapport à la sphère domestique que les filles 
qui pratiquent des métiers féminins. De manière égale-
ment attendue, l’exercice d’une profession atypique 
chez les garçons ne s’accompagne pas d’une impor-
tance accrue accordée à la sphère familiale. On 
observe au contraire un surinvestissement de la sphère 
professionnelle de leur part. Aucune différence signifi-
cative en  fonction de la typologie n’émerge de nos 
analyses pour ce qui concerne l’estime de soi. Nos 
hypothèses relatives ne sont donc pas confirmées par 
les données.

pour les filles et les garçons6. Comme attendu, il appa-
raît qu’un pourcentage plus important de filles que de 
garçons aspirent à des professions atypiques du point 
de vue du genre  : 11,3  % des filles aspirent à des 
métiers « masculins » et 5,6 % des garçons aspirent à 
des métiers « féminins ». Au niveau de l’insertion pro-
fessionnelle à  23  ans, le résultat s’inverse  : un pour-
centage plus important de garçons que de filles exer-
cent des professions atypiques (respectivement 
20,7 % pour les garçons et 6,3 % pour les filles). Notre 
hypothèse est ainsi confirmée  : les filles aspirent 
davantage que les garçons à des métiers atypiques en 
fin de scolarité obligatoire mais, lorsque l’on observe 
le résultat de leur parcours de formation et de leur 
entrée dans la vie professionnelle, on constate que les 
garçons sont proportionnellement plus nombreux que 
les filles à exercer un métier atypique à l’âge de 23 ans.

Une analyse plus détaillée de la correspondance 
entre aspirations et réalisations professionnelles, qui 
prend en compte chaque profession codée de 
manière spécifique selon l’ISCO, indique que 14,7 % 
des filles et 14,0 % des garçons de 23 ans exercent 
précisément le métier auquel ils et elles aspiraient 
à 16 ans. De manière générale, le taux de réalisation 
des ambitions professionnelles est donc comparable 
pour les deux sexes. Des différences importantes 
apparaissent néanmoins à nouveau dès lors que l’on 
tient compte de la connotation sexuée des métiers, 
conformément à notre typologie des aspirations pro-
fessionnelles. Il apparaît en effet qu’il est nettement 
plus aisé pour les filles de réaliser des ambitions 
conformes au genre que des ambitions atypiques : le 
pourcentage de filles exerçant précisément à 23 ans 
le métier auquel elles aspiraient à  16  ans est de 
26,5  % quand ce métier est «  féminin  », de 7,3  % 
quand il est mixte et de 5,0 % seulement quand il est 
« masculin ». Pour les garçons par contre, le degré de 
réalisation professionnelle est moins dépendant de la 
sexuation des métiers  : le pourcentage de garçons 
exerçant à 23  ans le métier auquel ils aspiraient à 
16 ans est de 14,3 % quand ce métier est « féminin », 
de 11,9 % quand il est mixte, et de 15,1 % quand il 
est « masculin ». Ces résultats confirment à nouveau 
que, pour les filles, il est particulièrement difficile de 
réaliser des ambitions professionnelles atypiques du 
point de vue du genre.

Effets de l’exercice d’une profession atypique 
à 23 ans

Afin de tester notre deuxième hypothèse, nous 
avons soumis toutes les variables dépendantes (pré-
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cés dans des métiers féminins (voir aussi Gallioz, 
2006 ; Flahault & Pennec, 2008).

Au niveau des effets de l’exercice d’un métier aty-
pique sur l’identité de nos répondants, aucun effet du 
sexe et de la sexuation de la profession exercée sur 
l’estime de soi des jeunes n’a pu être mis en évi-
dence. Les moyennes illustrent que les garçons de 
23  ans ont une estime d’eux-mêmes légèrement 
supérieure à celle des filles, mais ces résultats ne 
sont pas statistiquement significatifs. Les résultats 
relatifs à la projection de soi dans les sphères domes-
tique et professionnelle sont par contre significatifs. 
Ils indiquent que les filles qui exercent une profession 
atypique se distancient plus que les autres du modèle 
traditionnel, qui leur assigne prioritairement une place 
dans la sphère domestique par rapport à la sphère 
publique, alors que les garçons qui exercent une pro-
fession atypique expriment un «  surconformisme  » 
aux rôles sexués, en investissant la sphère profes-
sionnelle de manière plus forte que la sphère fami-
liale. Les garçons qui exercent des métiers masculins 
ou mixtes, quant à eux, tendent à un plus grand équi-
libre entre les deux sphères. Ces résultats confirment 
nos hypothèses  : l’effet constaté auprès des filles 

DISCUSSION

Nos résultats montrent tout d’abord que les filles 
aspirent plus que les garçons à des métiers atypiques 
du point de vue du genre. Ce résultat suggère que la 
valorisation des carrières masculines et du statut 
auquel elles permettent d’accéder attire de plus en 
plus les filles (c’est par ailleurs l’un des objectifs des 
campagnes de sensibilisation aux métiers atypiques), 
alors que les garçons s’orientent plus volontiers vers 
des professions conformes à  leur genre, qui leur 
confèrent une position privilégiée sur le marché du 
travail. Cette enquête nous a également permis de 
montrer que les aspirations professionnelles aty-
piques des jeunes de 16 ans se concrétisent très peu 
pour les filles à 23 ans. Les garçons en revanche sont 
bien plus nombreux à exercer un métier atypique 
à  cet âge, alors même qu’un faible nombre d’entre 
eux exprimait le désir d’exercer un métier atypique 
à 16 ans. Ces résultats illustrent la difficulté que ren-
contrent les femmes à se positionner sur le marché 
du travail dans les bastions masculins malgré leurs 
motivations, en comparaison aux hommes, qui accè-
dent avec une relative facilité à des postes haut pla-

Tableau 2. Moyennes d’estime de soi et d’importance accordée à la famille et au travail 
en fonction de la sexuation de la profession exercée par les filles et les garçons

Filles (N = 1 004) Garçons (N = 558)

Variables dépendantes
Profession 
féminine 
(N = 632)

Profession 
mixte 

(N = 303)

Profession 
masculine 
(N = 69)

Profession 
féminine 
(N = 120)

Profession 
mixte 

(N = 156)

Profession 
masculine 
(N = 282)

Estime de soi positive 
(échelle de 1 à 5)

4,04 4,01 4,06 4,15 4,18 4,17

Estime de soi négative 
(échelle de 1 à 5)

2,11 2,17 2,08 1,91 1,92 1,94

Importance accordée 
à  la famille (échelle 
de 1 à 4)

3,34 3,25 3,07 2,95 3,17 3,05

Importance accordée 
au  travail (échelle de 1 
à 4)

3,12 3,14 3,19 3,24 3,09 3,13

Importance relative 
famille/travail

0,22 0,11 -0,12 -0,29 0,08 -0,08

Note : sur une même ligne du tableau, les moyennes en gras sont significativement différentes de celles qui sont en italique (au seuil de p < 0,05 
d’après le test de Sheffe, voir note 7). Les moyennes qui ne sont pas indiquées en gras ou qui ne sont pas en italique ne sont pas significative-
ment différentes des autres moyennes reportées sur une même ligne du tableau. Toutes les moyennes significativement différentes les unes des 
autres sont commentées dans le texte.

RFP173.indb   47 03/02/2011   16:06:26



48    Revue française de pédagogie | 173 | octobre-novembre-décembre 2010

daires et que les données que nous avons analysées 
n’ont pas été développées pour répondre spécifique-
ment à nos questions de recherche. Les mesures 
relatives à l’importance accordée aux sphères 
domestique et salariée, notamment, mériteraient 
d’être améliorées. Nous avons tenté de contourner le 
problème posé par la non-mise en concurrence de 
l’investissement dans les deux sphères au niveau de 
la formulation des items, en calculant la différence 
entre l’importance accordée au travail salarié et celle 
accordée à la famille. Il serait néanmoins pertinent, 
dans un futur questionnaire davantage ciblé, de poser 
directement des questions permettant de cerner l’an-
tagonisme bien réel, notamment pour les femmes, 
entre les deux sphères lors de la « conciliation » entre 
famille et travail. De même, des mesures sur les pra-
tiques dans la vie privée (division des tâches domes-
tiques en couple par exemple) seraient fort utiles pour 
analyser de manière plus complète l’impact des posi-
tions professionnelles atypiques sur la division 
sexuelle du travail. Enfin des mesures de justification 
des rapports sociaux de sexe (par exemple par le 
biais d’échelles de sexisme) seraient nécessaires 
pour progresser dans les analyses et aborder de 
manière plus cohérente nos questionnements relatifs 
à la transgression des normes du genre. Avec ces 
données, nous ne pouvons en effet pas tirer de 
conclusions sur la réelle portée de la transgression 
des normes du genre de la part des filles interrogées : 
s’agit-il d’un réel «  dépassement du genre  » 
(Le Feuvre, 2008) impliquant une remise en question 
de la division et de la hiérarchie des sexes, ou alors 
d’une attitude de transgression plus stratégique, de 
« virilitude » (Le Feuvre, 2008) qui se base essentielle-
ment sur l’adoption des normes masculines de la part 
des femmes qui souhaitent faire carrière ? Des études 
qualitatives complémentaires permettraient de creu-
ser ces questions qui restent en suspens.
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exerçant une profession atypique suggère ainsi que 
l’exercice d’un métier atypique peut, en tout cas dans 
certaines circonstances, favoriser une remise en 
question des rôles sexués et être ainsi associé à ce 
que nous avons défini comme une transgression des 
normes du genre  ; chez les garçons, par contre, 
l’exercice d’un métier atypique conduit à un renforce-
ment du conformisme au genre. Il nous est à ce stade 
impossible de déterminer si ce dernier résultat reflète 
une réaction identitaire de la part des garçons, visant 
à une distanciation du modèle féminin socialement 
dévalorisé, ou une réaction aux possibilités de car-
rière qui s’offrent à ces jeunes garçons dans les 
métiers féminins. Des études ultérieures sont néces-
saires pour tester ces deux interprétations.

Nos analyses, menées auprès d’un échantillon rela-
tivement important et couvrant toutes les couches 
sociales, ont ainsi permis de confirmer qu’en Suisse 
les aspirations et orientations professionnelles des 
filles et garçons sont encore très conformes aux 
normes de genre, mais que le fait de se lancer dans 
un parcours atypique peut somme toute favoriser 
chez les filles une distanciation des stéréotypes de 
sexe qui sous-tendent et légitiment la division 
sexuelle du travail. Bien que des résultats compa-
rables aient déjà pu en partie être mis en évidence 
dans le cadre d’autres études menées avec de plus 
petits échantillons et avec des méthodes qualitatives, 
notre étude permet de mettre en évidence la généra-
lité des processus analysés, qui ne sont visiblement 
pas spécifiques à certaines professions.

Même si cette étude répond à plusieurs de nos 
questions de départ, il importe de signaler un certain 
nombre de limites. Tout d’abord, une limite relative à 
l’âge des sujets interrogés. Afin de pouvoir tester nos 
hypothèses sur les effets de l’exercice d’une profes-
sion atypique sur l’identité des jeunes, nous avons dû 
sélectionner un échantillon d’individus exerçant une 
activité rémunérée comme activité principale et avons 
ainsi écarté de nos analyses les jeunes ayant suivi 
des études supérieures, ainsi que les personnes au 
parcours moins linéaire ou qui se sont réorientées en 
cours de formation. Nous n’avons ainsi pas une vision 
globale de tous les jeunes résidants en Suisse, mais 
uniquement de celles et ceux qui à 23  ans ont déjà 
une position relativement stable (du moins en termes 
de durée de contrat) sur le marché du travail, donc en 
grande partie des jeunes ayant suivi directement le 
parcours «  formation professionnelle puis insertion 
professionnelle » après la scolarité obligatoire.

Une deuxième limite de notre étude est relative au 
fait que nous avons effectué des analyses secon-
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varie entre 0 et 1 et on considère cet indice comme bon dès qu’il 
est de 0,80 et plus. Entre 0,60 et  0,80 il est considéré comme 
satisfaisant.

6 Signalons que l’effectif total sur lequel sont effectuées ces ana-
lyses est de 1 515 personnes. Il est inférieur à celui des jeunes 
ayant répondu à la dernière vague TREE reporté dans le 
tableau 2 (N = 1 562), car nous ne disposons pas de l’informa-
tion sur les aspirations professionnelles pour tous les jeunes 
interrogés.

7 Le test de Sheffe est utilisé lorsque l’analyse de variance indique 
que les différences de moyennes au sein des sous-groupes défi-
nis par une variable indépendante (la typologie dans notre cas) 
sont statistiquement significatives. Il permet de préciser l’ana-
lyse et de comparer chaque modalité de la variable indépen-
dante aux autres modalités de cette même variable. Ainsi, par 
exemple, ce test indique si les filles qui exercent une profession 
masculine se différencient des filles qui exercent une profession 
féminine et/ou mixte.

1 Nous définissons le «  système de genre  » comme un système 
idéologique et institutionnel qui prescrit des rôles différenciés et 
hiérarchisés pour les hommes et pour les femmes.

2 Dans la majorité des cantons suisses, l’école obligatoire se ter-
mine durant la 16e année de vie. Dans une minorité de cantons, 
cette transition a lieu plus tôt, durant la 15e année.

3 En Suisse, la formation professionnelle la plus courante est la 
formation CFC (Certificat fédéral de capacité) qui allie une for-
mation théorique et une formation pratique en  cours d’emploi. 
Ces formations ont une durée de 2, 3 ou 4 ans selon les profes-
sions.

4 La classification des professions ISCO est une des principales 
classifications internationales dont le bureau international du 
travail (BIT) est responsable.

5 Le test « α de Cronbach » permet de vérifier que les différents 
items d’une échelle mesurent bien la même dimension et qu’ils 
peuvent ainsi être regroupés dans un indicateur unique (en cal-
culant leur moyenne pour chaque répondant). La valeur de l’α 

NOTES
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